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MESSAGE A L'ASSEMBLEE 
DE 

L'ORGANISATION DE L'AVIATION ClVlLE INTERNATIONALE 

I 

Selon les instructions du Conseil, j'ai-l'honneur de transmettre ci-joint le rapport du  
! 
I Conseil pour 1999, e'tabli en application de I'article 54, aline'a a), de la Convention 
I relative iz lraviation civile internafionale. Bien qu'il fasse partie de la documentation de 
I 

I 

la prochaine session ordinaire de Z'Assmblie, qui se tiendra en 2001, ce rapport est ! 
i 

cornmuniqui d?s maintenant aux gtats contractants pour informafion. Il sera envoy6 
I 

L 

igalement au Conseil iconomique et social de l fONU, conformhent a 1'Article VI, I 

ne l'a ni examini, 
e de tous les avis 

I 

cinquante-huitiime, dlr 28 octobre au 9 dicembre, qui a compte' quatorze skances, dont 
1 
! 

deux en dehors de la phase Conseil. Le Conseil mfa diligue' 2e pouvoir de rkgler, en cas i 

de besoin, u n  certain nombre de questions pendant les intersessions. i 
Asad ~otaite  
Prksident du Conseil 
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. . Glossaire 

AACO. Organisation a rah  du transport a4rien 
ACAS. Systhe anticollision embarque 
ACC. Centre de contrble regional 
ACI. Conseil international des aeroports 
ADREP. Communication de renseignements 

sur les accidents e t les incidents 
ADS. Surveillance dbpendante autornatique 
ADSP. Groupe d'experts de la surveillance 

d6pendante automatique 
AEA. Association des compagnies europ4ennes 

de navigation aerienne 
AECI. Agence espagnole de cooperation 

intemationale 
AFRAA. Association des compagnies aeriennes 

africaines 
AGCS. Accord g&&al sur le commerce des services 
AIG. Enquetes et prkvention des accidents 
AIP. Publication d'information akonautique 
AIS. Service d'information aeronautique 
AISIMAP. Services d'information ahonautique 

et cartes aQonautiques 
AMAS. Association de mkdecine aeronautique 

et spatiale 
AMBEX. Bchange de bulletins MET AFI 
AMCP. Groupe d'experts en communications 

du service mobile aeronautique 
AMHS. Systeme de messagerie AT'S 
AOSC Mpenses des services d'adrninistration 

et de fonctionnement 
APANPIRG. Groupe rdgional Asie/Pacifique 

de planification et de rnise en euvre de la 
navigation ahrieme 

APEC. Organisation de coopbration konomique 
Asie-Padique 

APIRG. Groupe rdgional AFI de planification 
et de rnise en oeuvre 

APT. T6lCcomrnunaut6 Asie-Pacifique 
ASAS. Systkme embarque &assurance 

de la separation ' 

ASECNA. Agence pour la sdcurit6 de la navigation 
ahrienne en Afrique et B Madagascar 

ASG. Accord de services de gestion 
ATC. Contrble de la circulation a6rieme 
ATM. Gestion du trafic aerien 
ATN. Rdseau de t6l~communications atironautiques 
ATS. Services de la circulation akrienne 

AVSEC. SiireM de l'aviation 
CAA. Administration de l'aviation avile 
CAAC. Commission arabe de l'aviation avile 
CAEP. Cornitd de la protection de l'environnement 

en aviation 
CAFAC. Commission africaine de l'aviation civile 
CAMP. Plan-cadre pour l'aviation avile 
CAPS, Service des achats d'aviation avile 
CAR. Rkgion des Caraibes 
CCI. Chambre de commerce intemationale 
CCNUCC. Convention-cadre des Nations Unies 

sur les changements climatiques 
CCSI. Comitd de coordination des sys@mes 

d'infonnation 
CEA. Commission kconomique pour l'Afrique 
CEAC. ConfGrence europeenne de l'aviation civile 
CBSAP. Commission 4conomique et sodale 

pour l'Asie et le Pacifique 
CFIT. Impacts sans perte de contrhle 
CITE. Commission internationale technique 

des explosifs 
CLAC. Commission latino-amhricaine de l'aviation 

avile 
CMR-2000. Confdrence mondiale ' 

des radiocommunications de 2000 
CNSIATM. Communications, navigation et 

surveillance, et gestion du trafic akrien 
CNUCED. Canfdrence des Nations Unies 

sur le cornmexce et le ddveloppement 
COCESNA. Corporation des services de navigation 

a6rienne d"Am6rique centrale 
COM. T&lkcornrnunications 
COMESA. March6 commun des ktats de l'A.frique 

de l'Est et de l'Afrique australe 
COSPAP. Mveloppement coopCratif de la dcuritb 

opkationnelle et du maintien de la mvigabilit6 
COSPAS. Systeme spatial pour les recherches 

des navires en dhtresse 
CPDLC. Communications contr6leur-pdote 

par liaison de donnCes 
CVR. Enregisheur de conversations de poste 

de pilotage 
DAC. Direction de l'aviation civile 
DGAC. Direction ghQale de l'aviation civile 
DME. Dispositif de mesure de distance 
DOT. DCpartement des transports 



EATCHIP. Programme europien d'harmonisation 
et d'int6gration du confrble de la circulation 
a6rienne 

EUROCONTROL. Organisation europdenne 
pour la &curit6 de la navigation a6rienne 

FAA. Federal Aviation Authority 
FAI. Federation akronautique internationale 
FASZD. Document de mise en aeuvre 

des installations et services 
FIR Region d'information de vol 
FMS. Syst5me de gestion de vol 
GASP. Plan pour la k u r i t k  de l'aviation 

dans le monde 
GEPNA. Groupe europkn de planification 

de la navigation a6ienne 
GIEC. Groupe dfexperts intergouvemernental 

sur l'iivolution du climat 
GLONASS. SystSme mondial de satellites 

de navigation 
GNSS. SysGme mondial de navigation 

par satellite 
GPS. Syst4me mondial de localisation 
GPWS. Dispositif avertisseur de proximit6 du sol 
GREPECAS. Groupe rkgional Caraibes/Am6rique 

du Sud de planification et de mise en mvre 
HF. Hautes fr6quences 
IAOPA. Consea international des associations 

de propridtaires et piiates d'adronefs 
IATA. Association du transport aCrien international 
IAVW. Veille des volcans le long des voies aeriennes 

internationales 
IBAC. Conseil internationd de l'aviation 

d'affaires 
IBIS. S y s h e  OACI d'infomation SIN les impacts 

d'oiseaux 
IFALPA. FGdiration internationale des associations 

de pilotes de ligne 
IFATCA. Fgdgration internationale des associations 

de contr6leurs du trafic aerien 
ILS. Syst&me d'atterrissage aux instruments 
ISCS. Systeme international de communications 

par satellite 
ISO. Organisation internationale de normalisation 
IUSOAP. Programme universe1 OACI d'audits 

de la supervision de la skcurit6 
LUT. Station au sol locale 
MCC. Centres de contr6le de missions 
MET. M4tbrologie 
MIDANPIRG. Groupe rLgional Moyen-Orient 

de planification et de mix en aeuvre 
de la navigation a6rieme 

MLS. Syst6me d'atterrissage hprfrkquences 
MOTNEG. Groupe de planification regionale du 

rdseau de ~lt5communications m6tdorologiques 
d'exploitation en Europe 
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MPN. Mallette pgdagogique normalis& 
MSAW. Syst&me d'avertissernent d'altitude minimale 

de slcuritk 
NAT SPG. Groupe de planification des 

systGrnes NAT 
OCDE. Organisation de coophation et 

de d6veloppement dconomiques 
OFZ. Zone degage d'obstades 
OIPC/INTERPOL. Organisation intemationale 

de police aimineIle 
OMD. Organisation mondiale des douanes 
OMI. Organisation maritime internationale 
O m .  Organisation m6t6orologique mondiale 
OMS. Organisation mondiale de la sant& 
OMT. Organisation mondiale du tourisme 
OPAS. Assistance opCrationnelle 
OPMET. Renseignements m~t~orologiques 

d'exploitation 
OPS. Exploitation 
PANS. Prwddures pour les services de navigation 

aerienne 
PIB. Rodui t irttgrieur brut 
PIRG. Groupes regionaux de planification et de mise 

en owvre 
PNUD. Programme des Nations Unies 

pour le deveioppement 
PNUE. Programme des Nations Unies 

pour l'environnemen t 
RAC. IGgles de I'air et services de la circulation 

airienne 
RNAV. Navigation de surface 
RNP. Qualit6 de navigation requise 
ROC. Reconnaissance optique des caract&res 
RSlTA. Mseau du service fixe des 

~l~ommunications adronautiques 
RVSM. Minimums de &paration verticale rkduits 
SADC. Communaut6 de developpement 

de l'Afrique australe 
SADIS. Systeme de diffusion par satellite 
SAM. Region de I'Arnerique du Sud 
SARP. Norrnes et pratiques recommand6es 
SARSAT. Systsme de localisation par satellite 

pour les wcherches et le sauvetage 
SFOR. Accord des forces de stabfiation 
SIP. Projet s@al de mise en muvre 
SMAS. Service mobile ahmnautique par satellite 
SPPD. Services d'appui i l'&laboration des politiques 

et des programmes 
SSR. Radar secondaire de surveillance 
TF. Fonds en dk@t 
UE. Union europknne 
UIT. Union intemationale des t6lbmmunications 
UMDROIT. Institut international pour l'unification 

du droit priv15 
UPU. Union postale universelie 



VAAC. Centre d'avis de cendres volcaniques VOR. Radiophare omnidirectionnel VHF 
VDL. Liaison nwnirique VHF VSAT. Microsta tion 
VHF. TrPs hautes frequences WAFC. Centre mondial de previsions de zone 
VMC. Conditions m~t6orologiques de vol vue WAFS. SystGme mondial de previsions de zone 
VNAV. Navigation verticale WGS-84. Systeme geodkique mondial - 1984 



L'annke en bref 

Le prisent chapitre riszlme les principales tendances e t  niveau infhrieur a la croissance ensegistrge durant la 
les faits saillants dans le do~nnine de I'aviutian ciuile ainsi plus grande partie des annees 1990. 
qtle les travazix de I'OACI nu cotirs de l'anne'e 1999. Les La croissance economique de l'Afrique a quelque 
tableaux de l fAppendice 12 contiennen t des s tatistiqzies peu ralenti avec un taux de croissance de 2,7 % du PB. 
ditaillies stir les donne'es prisente'es duns ce chapitre. La Region Asie et Pacifique, dont la part est la plus 

grande dans 1'6conomie mondiale, a connu une 16g;re 
reprise economique, affichant un t a u  de croissance 

En 1999, le produit interieur brut (PIB) mondial a 
augmente d'environ 3,O % en termes reels (Figure 1). 
Dans les pays industrialisks, le PIB a progress6 
presque parallelement i la moyenne mondiale, gr2ce 
a la persistance d'une solide croissance du PIB en 
AmQique du Nord (4,2 %). La croissance du PI0 des 
pays en d6veloppement a 6tk de l'ordre de 3,s '4, un 

Figure 1, ~volution du PIB dans le monde en  prix constants 
variations annuelles 1990- 1999 

d; PIB d'environ3,5 % en 1999. Les pays en develop- 
pement de cette region, qui comptent pour prks des 
deux tiers de sa production, ont apporte une contri- 
bution importante, avec une croissance moyenne de 
leur PIB de 6,0 %, masquant cependant des differences 
significatives entre les pays. A nouveau, la Chine etait 
en tste avec une croissance de plus de 7,1% de son PB. 
Plusieurs kconornies de I'Asie du Sud-Est se sont 
remises graduellement de la recession de 1998, tout 
comme celle du Japon qui a stabilise peu i peu son PIE! 
avec un taux de croissance de 0,3 % environ en 1999. 
Quatre economies de pays d'Asie nouvellement 
industrialisks ont repris leur rythme de croissance, 
qui s'est chiffre en moyenne h 7,7 % de leur PIB. 
L'6conomie de YAustralie a enregistrk une croissance 
plus lente, de quelque 4,4 %, tandis que le taux de 
croissance de 5,6 O h  de la Nouvelle-Zklande ternoi- 
gnait de la forte reprise du pays. 

L'Europe a enregistre une croissance moyenne 
du PIB de 2,3 %, taux qu'ont realis4 ggalement les 
pays de 1'Union europkenne. Les economies des pays 
d'Europe orientale et centrale ont progress6 dans 
l'ensemble de 2,5 % environ. La plupart des pays 
de la Communautk d'g ta ts indkpendants ont 4gale- 
ment connu m e  croissance moyenne de 2,9 %, apres 
une pQiode de dkclin kconomique. Dans d'autres 
rkgions, 1e dkveloppement econornique est reste 
incertain. La Region Amerique latine et Caraibes a 
souffert dans l'ensemble de la stagnation et a connu 
les resul tats 4conomiques les plus faibles depuis une 
dizaine d'annees (croissance de 0,2 % de son PIB). Le 
Moyen-Orient (croissance de 2,5 % du PIB) est res tP 
2 peu pres stable par rapport i l'annee prkc6dente. 
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Figure 2. Arrivees de touristes et recettes 
du tourisme international 
en dollars US, 1990- 1999 

L'accroissement du volume du commerce mon- 
dial des produits et des services est evalu4 k environ 
4,6 % en 1999, soit h un taux similaire h celui de 1998. 
Cette evolution reflete l'affaiblissement relatif de la 
croissance des principaux partenaires comrnerciaux 
et la volatilite des bconomies hautement orient& 
vers l'exportation, tant dans les kconomies avancees 
que dans les economies en developpernent. 

Le tourisme international a continu6 de prosphrer 
en 1999: quelque 657 millions de touristes se sont 
rendus dans des pays &angers et ont dr5pense prks 
de 455 milliards de dollars', selon les resultats prbli- 
minaires de l'Organisation mondiale du tourisme. Le 
dkveloppement du tourisme mondial a connu une 
croissance vigoureuse de 3,2 O/O pour les arrivkes inter- 
nationales aussi bien que pour les recettes (Figure 2). 

Figure 3. Trafic regulier 
tonnes-kilometres realisees, 1990-1999 

En 1999, la capacit6 globale a augment6 h un taux 
plus faible que le trafic (Figure 4). SUT l'ensernble des 
services rkguliers (intkrieurs plus intemationaux), le 
coefficient moyen d'occupation passagers a donc 
lkgerement augment6 pour atteindre 69 %; par 
contre le coefficient de chargement en poids moyen 
n'a guPre boug4 et est rest6 21 60 % (Tableau 3). 

Au niveau regional, quelque 36 % du volume 
total de trafic (passagers/fret/poste) ont et6 trans- 
port& par les cornpagnies aeriennes d'Am4rique du 
Nord. Les compagnies europeennes en ont trans- 
port6 28 %, les compagnies d'Asie et du  Pacifique 
27 %, celles d'Am4rique latine et des Carai'bes 4 %, 
celles d u  Moyen-Orient 3 Oh et les compagnies 
aQiennes africaines 2 % (Tableau 4). 

Les chiffres par pays (Tableaux 5 et 6) montrent 
qu'en 1999 environ 46 % du volume total du trafic 
rbgulier de passagers, de fret et de poste ont &ti5 rkalises 

les t r ~ p o r ~ u n  des h a t s - U ~ S ,  du Japon et du 
Royaume-Uni (34, 6 et 6 % respectivernent). Pour les 

' .  
b *.' ,r - <I$ 

services internationaux, 40 '10 environ du trafic total 
ont 6te achemines par les entreprises des ~ t a t s - ~ n i s ,  

h'&- : 
v t $ du Rovaurne-Uni. de 1'Allemam~ pt dl1 Tannn <nit 18 

8,7 et 7 % respectivement. 
Services reguliers 

En 1999, le trafic rkgulier total achemine par les com- Transports comrnerciaux 
pagnies ahriennes des 185  tats contractants de non rkguliers 
lJOACI a atteint environ 1 560 millions de passagers 
et quelque 28 millions de tonnes de fret. Les tonnes- Selon les estimations, le nombre total de passagers- 
kilometres rkalis6es en passagers, fret et poste et les kilorn6tres r4alis4s sur les vols internationaux non 
tomes-kilometres internationales (Tableaux 1 et 2) 
Ont d'environ % par rapport a La 1. T O U S  les rnontantr lndiqukr dans le @sent &apihe sent en 
Figure 3 indique la tendance de 1990 k 1999. dollars des f tats-~nis. 



1 045 millions de passagers en 1999 (Tableau 8), 
Pendant la mGme p6riode, les aQoports concernes 

70 
(dont 17 se trouvent en Amerique du  Nord, 5 
en Europe et 3 en Asie) ont kgalement enregistre 
quelque 11 millions de mouvements de transport 
aerien commercial. 

.................................................................................................................................. 8) - 

62 - .................................................................................................................................. 
a 

Figure 4. Trafic regulier 
coefficients de remplissage realises, 1990- 1999 

D'aprGs les estimations preliminaires pow 1999, les 
transporteurs a6riem reguliers du monde ont collec- 
tivement enregistre un benefice d'exploitation pour 
la sixieme amke de suite (Tableau 9 et Figure 6). 

Les recettes d'exploitation enregistrees en 1999 
par les transporteurs aPriens rkguliers des h a t s  
contractants de I'OACI sont provisoirement estimkes 
i 306 500 millions de dollars et leurs depenses 
d'exploitation ~ 294 000 millions, ce qui aboutit i un 
bknkfice d'exploitation 6gal & 4,l Oh des recettes 
d'exploitation. Ce benkfice fait suite ti un bknbfice 
d'exploitation de 5,4 % en 1998. 

Les recettes d'exploitation par tome-kilometre 
ont baisse, passant de 80,6 cents en 1998 au chiffre 
estimatif de 78,9 cents en 1999, les dgpenses d'exploi- 
tation diminuant, pour leur part, de 76,2 cents au 
chiffre estimatif de 75.6 cents. 

Figure 5. Trafic international no,n regulier 
passagers-kilometres realises, 1990-1999 

reguliers a augmente d'environ 11 % en 1999, tandis 
que la proportion du trafic non rPgulier dans l'en- 
semble du trafic international de passagers est rest4 
environ B 14 % (Figure 5 et Tableau 7). Le trafic 
intgrieur non regulier de passagers ne represente 
qu'environ 8 % du total du trafic non segulier de pas- 
sagers et quelque 2 % du total du  trafic intgrieur 
mondial de passagers. 

Exploitation des aeroports 

Selon les estimations prelirninaires, les 25 plus 
grands aeroports du monde ont accueilli environ 

Figure 6. Transporteurs aeriens reguliers 
r6sultat d'exploitation et resultat net, 1990-1999 
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Transporteurs 

Sur la base des horaires publies dans les guides- 
horaires multilatkraux des compagnies aQiennes, on 
estime qu'il y avait dans le monde, a la fin de 1999, 
quelque 721 transporteurs aQiens assurant des ser- 
vices reguliers de passagers (internationaux et/ou 
interieurs) et environ 86 exploitant des services 
reguliers de transport exclusif de fret. Comparati- 
vement A 1998, cela reprksente une augmentation 
globale nette d'environ 22 transporteurs abriens. 

La tendance a la privatisation partielle ou totale 
de compagnies akriennes d'ktat s'est poursuivie en 
1999. Sept transporteurs ont rGalis6 avec succhs leur 
privatisation, et des objectifs de privatisation ont 
ete communiquks pour deux autres compagnies 
aeriennes. Une trentaine de transporteurs d '~ t a t  cibles 
durant les annees prkckdentes ont poursuivi les 
travaux preparatoires durant l'annee examinee en vue 
de leur privatisation. Toutefois, la conjoncture econo- 
mique, ou l'etat financier des compagnies aeriennes, 
ou encore les circonstances locales, ont force plusieurs 
transporteurs a diff6rer ou a reporter la privatisation. 

Les compagnies aeriennes ont continue deve- 
lopper leurs relations de cooperation, notamment 
par l'expansion des alliances mondiales, le partage 
de codes, des services conjoints et des programmes 
communs de fidelisation. 

Parc aerien 

De 1990 h 1999, d'aprhs les donnkes communiqu6esf 
le nombre total des avions de transport commercial 
en service a augment6 d'environ 49 %, passant de 
12 238 h 18 204 (h l'exclusion des aeronefs dont la 
masse maximale au decollage est infkrieure i 
9 000 kg). En particulier, le nombre d'avions i turbo- 
reacteurs a augment6 d'environ 53 %, passant de 
9 407 h 14 406 au cows de la m6me pkriode (Figure 7 
et Tableau 10). 

En 1999, 987 avions h reaction ont kt6 com- 
mand& (contre 1 463 en 1998) et 1 074 ont 6te livres 
(contre 929 en 1998). Le nombre d'avions restant a 
livrer h la fin de 1999 etait de 3 306, contre 3 565 ii la 
f i n  de 1998. 

On estime que les engagements financiers 
que representent les commandes d'avions i rkaction 

Figure 7. Parc total des avions 
de transport commercial 

1990- 1999 

passkes aux grands constructeurs en 1999 sont de 
l'ordre de 51 milliards de dollars. 

Pour ce qui es't des avions h turbopropulseurs, 
86 appareils ont kt6 commandes en 1999 et 79 ont ete 
livres au cours de l'annee. 

Avions en t6te de liste 
des transactions, 1999 

Avions Cornmalzdes Livraisons A Iivrer 

Airbus A 319/ 
320/321 273 217 991 

Boeing 737 213 296 847 
Canadair RJ 166 73 355 
Embraer EMB-145 102 79 163 
De Havilland 
Canada DHC-8 57 25 76 

Akroports et services de 
navigation a&rienne 

Les finances des aeroports et des services de navi- 
gation aerienne ont continue de s'ameliorer en 1999, 
encouragees par l 'augmentation d u  nombre 
d'organismes financierement autonornes qui ont ete 
etablis expressement pour assumer l'exploitation de 
ces 616ments infrastructurels gouvernementatlx (que 
ce soit aux niveaux national, regional ou local). La 
participation accrue d'interets prives dans l'exploi- 
tation des aeroports s'est acc&l&ree au cours de 
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resolution, affirmant qu'il poursuivrait ses travaux 
en vue d'elaborer une politique commune en matiere 
de transport aQien commercial pour la Region, qui 
sera soumise aux ministres des transports B une 
reunion prevue pour novembre 2000. 

En Afrique, les 21   tats qui constituent le Marchk 
commun des ktats de 1'Afrique de  1'Est et de 
1'Afrique australe (COMESA) ont conclu un accord 
visant i introduire graduellernent la libkralisation du 
transport aerien dans la sous-region. Dans une 
premikre phase, l'accord permettra la libre circu- 
lation des vols non reguliers de fret aerien et de 
passagers entre les pays membres du  COMESA, 
deux services rkguliers de passagers par jour entre 
toutes paires de villes sans restriction de capacite et 
la dksignation multiple de compagnies akriennes. La 
libkalisation totale des services de transport aerien 
au sein du COMESA est pr6vue pour octobre 2000. 
Par ailleurs, le Conseil des ministres de 1'Union 
douaniPre et kconomique de 1'Afrique centrale a 
adopt6 un accord de liberalisation du  transport 
ahrien entre six de ses   tats membres. Enfin, A une 
rkunion de la Commission kconomique pour 
1'Afrique (CEA) A Yarnoussoukro (novembre 1999), a 
l'occasion de laquelle le Secrktaire gbneral a 
prononce nne allocution, les rninistres africains des 
transports ont adopt6 un accord regional provisoire 
sur l'aviation, visant B libbraliser le ciel africain, 
l'objectif final 6tant de rkaliser l'integration complPte 
d'ici l'an 2002. L'accord prendra effet 30 jours aprPs 
sa ratification, qui aura lieu a la prochaine reunion 
des ministres africains de .l'Organisation de l'unitk 
africaine (OUA) au Togo, en juin 2000. 

Par ailleurs, les dirigeants du Forum de I'Organi- 
sation de cooperation economique Asie-Pacifique 
(APEC) ont ent6rine une proposition du Groupe de 
travail sur les transports destinee 2i accroitre les 
services aeriens concurrentiels dans la region. La 
proposition vise A reduire les restrictions B l'acck au 
marche des services de passagers ainsi que de fret 
aQien, et Zpermettre la dksignation multiple de trans- 
porteurs et des arrangements coopkratifs. L'Union 
europkenne (bT) et la Suisse ont signe un accord de 
transport aerien fonde sur les regles relatives a 
l'acquis communautaire touchant au transport a6rien 
au sein de 1'UE. L'accord, qui doit faire l'objet de 
proc6dures nationales de ratification el de l'appro- 
bation du Parlement europken, s'appliquerait a toutes 
les routes reliant tous points quelconques situ6s sur 
les territoires de 1'UE et de la Suisse, ainsi qu'i tous les 
transporteurs enregistrbs en Suisse ou dans un  tat 
membre de 1'UE. Un projet d'accord entre 1'UE et 
10   tats de 1'Europe centrale et de llEurope de 
lfEst, portant sur l'blargissement d'une zone d'avia- 
tion europkenne commune, a et@ dabore aux fins 

d'examen par les ministres des transports. L'Asso- 
ciation des compagnies europeennes de navigation 
akrienne (AEA) a publie une declaration de politique 
sur 1'6tablissement d'une zone d'aviation transatlan- 
tique commune, dont l'objet etait d'encourager les 
negociations entre 1'UE et les ~ta ts-unis ,  afin de 
mettre en place un cadre reglementaire unique. Cette 
dkclaration faisait le recensement des dornaines clbs 
susceptibles d'etre libkralises, tels que la libert4 de 
fournir des services, le regime de proprititk des 
compagnies akriennes, le droit d'&tablissement, la 
politique en matiere de concurrence et la location 
d'aeronefs. Elle preconise la libbralisation des 
marches, entre 1'UE et les ha t s -~n i s ,  sur une base 
graduelle et regionale, avec possibilite d'adhesion 
ultkieure par les  tats intkresses. 

Au niveau national, le Gouvernement de 
1'Australie a annonck l'adoption d'une politique 
aeronautique plus liberale qui permettrait l a  
nkgociation d'arrangements r4ciproques de ciels 
ouverts entre des pays ayant une optique commune, 
lorsque cela serait dans l'intkr6t national de 
1'Australie. La politique en question encourage la 
designation multiple de transporteurs et l'abolition 
des restrictions sur l'accPs aux march&, la tarifi- 
cation, le fret et le partage de codes. En d&cembrc, le 
Gouvernement des ~ t a t s - ~ n i s  a parrain6 une conf6- 
rence ministerielle multilat6rale tenue a Chcago, sur 
le thPme: <<Les transports aPriens au XXIe siPcle - 
Au-dela des ciels ouverts)), dont l'objet etait d'appro- 
fondir la cornpr6hension des questions critiques de 
l'aviation du XXIe siecle. Les d6bats ont port6 sur la 
nkcessite d'une plus grande libkralisation et d'une 
infrastructure appropri&e, la prkeminence de la 
sfirete et de la securite, ainsi que la nature et les 
moyens de la libkralisation. 

Les activites de r6glementation ont continu6, en 
1999, d'etre ax& sur la concurrence dans le transport 
aerien. La Cornmission europbenne a entrepris des 
enqustes formelles sur des accusations de pratiques 
anti-concurrentielles dans l'emploi des systemes 
informatisks de r6servation (SIR) portees contre Air 
France, copropriktaire du serveur SIR Amadeus. A 
l'issue d'une enquete sur le systPme de remises 
appliqu6 par British Airways (BA), la Commission a 
impose une amende i ce transporteur pour avoir 
abus6 de sa position dominante dans l'achat des 
services d'agences de voyages. Aux ~tats-unis, le 
Dkpartement de la justice a intent6 une poursuite au 
titre des lois antitrust contre American Airlines pour 
monopole et tentative de monopole des services 
passagers a destination et en provenance de la plate- 
forme centrale du transporteur a l'a&-oport de Dallas/ 
Fort Worth. En octobre, le Dbpartement des transports 
(DOT) a publie un rapport sur les incidences des 
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pratiques commerciales des aeroports sur la concur- 
rence entre les compagnies akiennes, document qui 
incluait des recommandations sur les moyens de 
faciliter l'accks conc~urentiel aux akoports. Dans sa 
r6ponse h une 6tude de la concurrence entre transpor- 
teurs aeriens r6alisGe par le Transportation Research 
Board, le DOT dkrivait ggalement des methodes 
devant perrnettre de rkduire davantage les obstacles 
qui s'opposent a llaccPs h l'industrie du transport 
aQien. Les compagnies agriennes American Airlines 
et BA ont retire les demandes qu'elles avaient 
sournises aux autorites des ~ t a t s - ~ n i s  en vue de 
l'approbation rggulatrice de leur proposition 
d'alliance, aprks que le DOT eut annoncg qu'il 
refuserait d'accorder l'exemption des dispositions 
antitrust A une telle alliance. 

l'intkrieur de la couverture des systemes existants 
fondes sur les VOR. Les travaux se sont pourstuvis 
concernant l'introduction de RVSM dans certaines 
parties des Regions Europe et Pacifique. 

Des essais de communications contrbleur-pilote 
par liaison de donn6es (CPDLC), de surveillance 
dependante automatique (ADS) et du systkme de 
messagerie ATS (AMHS) ont kt6 realises dans la 
plupart des rkgions OACI. Les essais ADS, ainsi que 
les vastes travaux d'klaboration de procedures ADS 
en vue d'utiliser 1'ADS aux fins de la separation, 
devraient mener i3 l'application de 1'ADS dans 
l'espace akrien ocganique a des fins de contrhle de 
conformit4 et de sgparation. Ces faits nouveaux 
devraient conduire en definitive a une utilisation 
plus efficace de l'espace a4rien, tout en augmentant 
la capacit6. 

j, L'OACI a continzie' de szirveiller, par le truche- 
trrent des groupes rigionaux de ,vlu~;$icafio~~ et de 
rnise erl m v r e  (PIRG), I'az~ancenzent de la mise 
en nyylicutiorl pnr les f tats des dispositiorzs des 
Anne.ues 4 et 15, qui exigent la y~iblication de 
coordonne'~.~ adronnutiqlies e'lablies par r6fkrence 

La planification en vue de la mise en euv re  des 
systkmes de communications, navigation et surveil- , 

lance et de gestion du trafic aerien (CNS/ATM) s'est 
poursuivie en 1999 B travers les efforts individuels et 
combines d ' ~ t a t s  contractants et les travaux des 
groupes rfigionaux de planification et de mise en 
ceuvre (PLRG). Des dements et des plans de mise en 
ceuvre particuliers des systemes CNS/ATM sont en 
train d'ztre integrks dans les plans regionaux de 
navigation aerienne et dans le Plan mondial de 
navigation aerienne pour les systPmes CNS/ATM 
(Plan mondial). En outre, d'importants efforts sont 
investis dans l'ex6cution d'analyses des coats- 
avantages, afin de faciliter la mise en euvre  des 
nouveaux syst6mes. 

Des progrks substantiels ont 4t4 realises dans 
toutes les rkgions en vue de la mise en wuvre de 
minimums de separation reduits, fond& sur les 
systhnes et les concepts CNS/ATM. Dans la Rkgion 
Pacifique, le concept de qualit4 de navigation requise 
(RNP) a constitue la base d'une reduction de la 
separation 2 50 milles marins dans les plans longitu- 
dinal et lateral. Des travaux similaires se sont 
poursuivis dans les Regions Afrique, Arnkrique latine 
et Carai'bes, Moyen-Orient et Amerique du Sud. La 
mise en euvre de l'espace aerien RNP5 est prevue 
dans certaines parties de la Region Moyen-Orient. 
Combinee avec la navigation de surface (RNAV), la 
RNP5 a permis aux  tats et aux exploitants d'akro- 
nefs de tirer parti des moyens RNAV ernbarques 5 

n u  s y s t e m e  g i o d i s h u e  rnondibl 1 1984 
(WGS-84). I1 est pre'vii line arne'lioration de la 
mise en  Eziure en 2000, et 1'OACI continuera de 
suivre les progris rLalise's et d'aider les Etnts, 
selon les besoins. 

Communications 

k Le Conseil a adopte' les SARP relatives ri la liaison 
de donne'es HF (HFDL) qzii ont i t6 e'tablies d 
In cinqziiPme re'zlnion du  Grozipe d'experts erz 
commzinications du service mobile ae'ronazitique 
( A M C P ) ,  et qzli sont devenues npplicables (en 
tant qu'Amendement no 74 a I'Annexe 10) Ee 
4 novembre. 

Les travaux d'dabora tion sont achevgs concernant un 
amendement des SARP de 1'Annexe 10 visant 2 
ktendre la couverture du service mobile akonautique 
par satellite (SMAS) h une plus vaste gamme 
d'aeronefs et a permettre une meilleure utilisation du 
spectre des radiofrkquences; son adoption par le 
Conseil est prgvue en mars 2000. De plus, les travaux 
sur la liaison numkique VHF (VDL) mode 3 (AMRT 
int&gre voix/donnkes) et mode 4 (liaison de donnees 
pour application la surveillance) se poursuivent. 
L'application de systemes satelli taires de la prochaine 
generation pour la navigation aQienne a fait l'objet 
d'investigations, passant par la definition de critPres 
d'acceptabili t6 pour ces sys temes. 
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Navigation 

Le developpement et la mise en ceuvre du systeme 
mondial de navigation par satellite (GNSS) ont 
continue de progresses dans plusieurs   tats et 
organismes internationaux. Le Groupe d'experts 
GNSSP de lfOACI a continue d'elaborer des normes 
et pratiques secommand6es pour le GNSS et, A sa 
troisikme rbunion en avril, il a recommande la 
premikre s6rie de SARP aux fins d'inclusion dans le 
Volume I de 1'Annexe 10. 

Le d6veloppement de systPmes de renforcement 
satellitaire s'est poursuivi. Ce type de renforcement 
devrait soutenir l'utilisation du GNSS pour toutes 
les phases de vol jusqu'aux approches de preci- 
sion de categorie I. Plusieurs architectures pour des 
systGmes de renforcement bash au sol qui permet- 
traient les approches de precision des catkgories I1 et 
III ont aussi continub de faire l'objet de travaux de 
d4veloppement et d'essais. Certains Etats pourraient 
peut-etre utiliser ce type de renforcement comme 
solution de rechange pour les op6rations de cat& 
gorie I. Plusieurs hats  ont approuve l'utilisation du 
systPme mondial de localisation (GPS) comme 
moyen supplementaire ou c o m e  moyen principal 
pour certains vols et certains types d'espace aesien. 

Surveillance 

Il y a encore eu des progrPs considerables au cours 
de l'annee dans l'amelioration des moyens de  
surveillance, notamment le dkveloppement des 
concepts du s y s t h e  embaxque d'assurance de la 
separation (ASAS) et de la surveillance dependante 
automatique en mode diffusion (ADS-B), se fondant 
sur la technique des squitters longs SSR mode S. Des 
plans de surveillance aeronautique visant i3 la mise 
en euvre  coherente des moyens de surveillance, 
y compris les systPmes anticollision embarquks 
(ACAS) mode S et la surveillance dbpendante 
autornatique, sont &labor& dans les rkgions. 

Spectre akronaulique 

L'OACI a ceuvre activement avec 1'Union interna- 
tionale des t6l@communications (UIT), aux plans 
mondial et rbgional, pour veiller a ce que les deci- 
sions relatives ii la gestion du spectre des radio- 
fr6quences garantissait la disponibilit& a long terme 
des frequences pour les services de navigation 
abrienne, de communications et  de surveillance 
(radar). L'OACI a formu16 sa position de concert avec 
les  tats contractants. Une lettre personnelle du 

Prgsident du Conseil a 6t6 adressee aux ministres 
charges de l'aviation civile pour solliciter leur inter- 
vention et les inviter B soutenir la position de I'OACI 
h la Conference mondiale des radiocommunications 
de 2000 de lfUIT (CMR-2000). 

Gestion du trafic abrien 

Dans le cadre du processus evolutif dont l'objectif est 
df6tablir un systPme mondial de gestion du trafic 
akrien (ATM) sans discontinuit6, les systGrnes de 
contr6le de la circulation aksienne (ATC) du monde 
ont continue d'etre modernis& avec l'addition de 
materiels modernes pouvant Etre exploites suivant 
des principes ATM avancks. 

Des progrPs ont 136 rkalisbs dans lf@labora tion de 
specifications pour la planification de l'espace agrien 
et l'infrastructure ATM, en tenant compte du plan 
mondial de YOACI. Plusieurs groupes r6gionaux de 
planification et de mise en euvre (PIRG) ont mis 
au point des plans de mise en oeuvre de I'ATM, 
avec des kcheanciers et des tableaux d'6volution 
correspondants. 

Plusieurs concepts d'exploitation des systemes 
ATM ont 4tk avances. Les Etats-Unis ont progress& 
dans leurs travaux sur la mise en ceuvre de leur 
concept Free Flight, et parallPlement, en Europe, la 
stratkgie ATM au-deli de l'an 2000 a continue d'etre 
elaboree. Le Groupe d'experts sur le concept opba- 
tionnel de gestion du  trafic abrien (ATMCP) s'est 
r h n i  B deux reprises comme groupe de travail 
plenier et a commence ses travaux d161aboration 
d'un concept operationnel ATM porte i porte qui 
facilitera la mise en ceuvre 4volutive d'un systeme 
ATM mondial sans discontinuite. 

Des avions gros-porteurs, d'une envergure supe- 
rieure A 65 m (plus grande que celle d u  8747-400) 
et capables de transporter plus de 550 passagers, 
pourraient entrer en service d'ici 2005, ce qui aurait 
une incidence sur les infrastructures akroportuaires. 
Pour accueillir ces avions, certains ha t s  ont lance des 
projets de developpement aeroportuaire, en se 
fondant sur les dements indicatifs existants de 
1'OACl. L'amendement r6cent du  Volume I de 
lfAnnexe 14 comprend de nouvelles dispositions sur 
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la question qui devraient faciliter les activit6s des 
Gtats a cet kgard. 

Les &tats sont tenus dtCvaluer et de publier les 
rbsistances des chaussees d'aeroport, B l'aide du 
syst&me ACN/PCN de 1'OACI. Comme les actuelles 
procedures de calcul et d'evaluation des chaussees 
sont apparues imparfaites lorsqu'elles sont utilisges 
dans l'analyse des charges complexes de nouveaux 
avions gros-porteurs ayant six roues ou davantage 
par jambe de train (par exemple le Boeing 777)' on 
continue d'examiner des proc6dures plus hvolu6es et 
plus acceptables sur le plan mondial. A cet kgard, les 
projets de recherche d'envergure pour l'essai des 
chaussees se poursuivent dans deux fitats. Les 
resultats de ces essais devraient 6tre disponibles vers 
le milieu de l'an 2000. 

En application du Protocole de Montreal relatifaux 
szrbstances qui appauvr i s sen t  la couche d'ozone, la 
production de halons, un des trois agents extincteurs 
complementaires recommandes dans le Volume I de 
1'Annexe 1 4  pour combattre les incendies aux 
a@rodromes, a cesse au 31 dkcembre 1993. Seuls sont 
autorises les stocks restants de halons et les halons 
recyclks pour des utilisations essentielles, et la 
recherche d'une solution de remplacement appro- 
prike se poursuit. L'OACI continue de suivre les 
recherches de l'industrie afin de tenir h jour les speci- 
fications correspondantes. 

La croissance continue du trafic aerien impose 
des pressions 4normes sur le developpement de 
l'infrastructure akroportuaire. La participation 
d'intQGts prives dans ce secteur est de plus en plus 
frequente, en raison notamment de  la nkcessitk 
d'acceder 2i des sources de financement pour 
rkpondre a la demande. Compte tenu des incidences 
d 'me telle tendance sur la skcurit6, les ha t s  doivent 
s'assurer qu'une legislation approprike et des r6gle- 
mentations de s6curite sont mises en place. A cet 
&gardl les travaux de 1'OACI dans le domaine de la 
ddivrance de licences/certificats &aerodromes, qui 
sont h une @tape avancee de realisation, devraient 
aider les ha ts  2 assurer la securitk et B s'acquitter de 
leurs obligations au titre de la Convention. 

La centralisa tion et la commercialisation des services 
de prevision mkt&orologique se sont poursuisries 
dans le monde en 1999. L'utilisation croissante dans 

les  tats de syst6mes ameliores d'observation 
me teorologique automatisee pour les observations 
gkn6rales a suscitk des demandes, vouIant que 
I'OACI fasse l'examen du r6le de ces syst6mes dans 
la fourniture d'observations pour l'aviation. 
L'4 tablissement par ordinateur des previsions 
mondiales du  temps significatif (SIGWX) s'est 
poursuivi dans les centres mondiaux de pr6visions 
de zone (WAFC). C'est ainsi que les cartes SIGWX 
pour l'Afrique, 1'Asie aus trale et occidentale, 1'Atlan- 
tique Nord, l'Europe et le Moyen-Orient, etablies au 
moyen de postes de travail informatises interactifs, 
sont produites par le WAFC de Londres. Dans 
l'ensemble, la couverture mondiale par trois diffu- 
sions OACI par satellite a 6t6 rkalisee et des stations 
terminales i tres petite ouverture ont 6te installees 
dans 130  tats environ. Ces diffusions fournissent 
directement aux ha ts  les produits du WAFS et des 
renseignements m4t6orologiques opbrationnels 
(OPMET), tels que les METAR, TAF et SIGMET. La 
mise en oeuvre des diffusions par satellite et 
1'6mission des pr6visions SIGWX par les WAFC ont 
permis la fermeture de 5 des 15 centres regionaux de 
previsions de zone (RAFC), et des plans on't et6 
ktablis dans les rkgions interessees en vue du  
transfert graduel des responsabilites des centres 
regionaux qui restent aux WAFC. 

Les travaux se sont poursuivis dam les   tats 
responsables de centres d'avis de cendres volca- 
niques, en vue d'Plaborer et de publier des avis de 
cendres volcaniques sous forme de graphique, a 
lrintention des centres de contr8le regionaux et des 
centres de veille rnet6orologique. 

Le systPme satellitaire COSPAS-SARSAT a continue 
de jouer un r6le important dans la detection des 
emetteurs-localisateurs d'urgence et dans la locali- 
sation des lieux de detresse akonautique. 

Le systPme a egalement continue de se doter de 
nouveaux moyens. Sept satellites en orbite h faible 
altitude et 3 satellites gkostationnaires Ptaient 
en service, et plusieurs satellites de remplacement 
benkficiant d'ameliorations techniques etaient 
en construction. A la fin de l'annee, 35 stations 
terriennes d'utilisateur local (LUT) et 20 centres de 
contrhlc de missions (MCC) ktaient en service. MOme 
si la couverture mondiale etait d6ji assurke sur 
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406 MHz, il Ptait prevu d'ajouter d'autres LUT et 
MCC pour accroltre la couverture en temps reel du 
systkme et rgduire le temps total d'intervention. Un 
composant gkostationnaire a 6te mis au point, per- 
mettant une alerte quasi instantanke. Depuis sa mise 
en service 5 l'essai en septembre 1982, le systiime 
COSPAS-SARSAT a contribuP au sauvetage de plus 
de 10 000 personnes a la suite d'incidents aQiens, 
rnaritimes ou t'errestres. 

L'encombrement croissant des aeroports et de  
l'espace akrien a continuk d'affecter les operations 
dans de nombreuses rkgions du monde. Les voyages 
akriens ont augment6 plus rapidement que la capa- 
cit6 actuelle des agroports et de l'espace aQien. La 
mise en aeuvre prevue des systPmes CNS/ATM 
devrait contribuer de faqon apprkciable & allgger 
l'encombrement des aeroports et de I'espace aQien 
i lt4chelle mondiale. 

j, Afin d'oider d soulager l'encombrement au Sol duns 
les akroports, l'OAC1 a nzis au point de nouvelles 
spicFcations techniques pour des titres de voyage 
utilisant des technologies de pointe, comnle par 
exemple la carte-passeport et autres types de carte 
ii puce intelligente destinis i litre utilisis avec Zes 
systtrnes d'inspection automutique de passagers 
aux  fronti2res. Ces systtmes yermettront aux 
grands voyageurs d 'kviter les files d'a ttelzfe aux 
comptoirs d'inznzigration, nofanzment ntlx airo- 
ports qui connaissent un grand volume de trafic 
durant les pe'riodes de poinfe. 

Services r6guliers 

Les renseignements preliminaires sur les accidents 
survenus 5 des akronefs assurant des services aLriens 
reguliers dans le monde indiquent qu'en 1999 il 
s'est produit 20 accidents d'aviation entrainant la 
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mort de passagers, survenus a des aPronefs d'une 
masse rnaximale certifike au decollage supkrieure i 
2 250 kg. Ces accidents ont tue 489 passagers. I1 y 
a eu, comparativement, 20 accidents mortels en 
1998, au cours desquels 905 passagers ont p6ri 
(Tableau 11). Rapport6 auvolume de trafic, le nombre 
des passagers ayant trouve la mort par 100 millions 
de passagers-kilometres en 1999 a baisse de 0,035 en 
1998 2i 0,02. Par contre, le nombre d'accidents mortels 
par 100 millions de kilometres parcourus et celui 
d'accidents mortels par 100 000 atterrissages n'ont 
guPre chang6, se stabilisant h 0,09 et 0,10 respecti- 
vement, soit les taux de 1998 (Figure 8). 

Dans les services rkguliers de passagers, les 
niveaux de securite varient considQablernent selon 
les types d'appareils. Ainsi, dans le cas des avions a 
turborkacteurs, qui ont realis6 environ 95 % du trafic 
rkgulier total (exprim6 en passagers-kilomPtres), il y 
a eu 8 accidents en 1999, qui ont fait 347 victimes, 
alors que pour les avions a turbopropulseurs et les 
avions h moteurs pistons, qui comptent pour 
environ 5 % du trafic regulier, le nombre d'accidents 
mortels a kt6 de 12, et celui des victimes de 142. Le 
taux de passagers tues lors d'accidents survenus 
des avions h turboreacteurs est donc proportionnel- 
lernent bien infirieur h celui qui correspond aux 
avions ii hglices. 

Transport commercial 
non rkgulier 

Les activites de transport commercial non regulier 
comprennent, d'une part, les vols non reguliess 
exploitks par les entreprises de transport akrien 
rggulier et, d'autre part, tous les vols de transport 
assures par les exploitants de vols comrnerciaux non 
reguliers. D'aprks les renseignements dont dispose 
I'OACI sur la securitb de ces vols, il y a eu 22 acci- 
dents mortels entrainant la mort de passagers, 
survenus a des a6ronefs d'une masse maxirnale 
certifike au dkcollage superieure a 2 250 kg (dont 
6 impliquant des akronefs qui effectuaient des vols 
tout-cargo avec des passagers bord), causant le 
d6ces de 129 passagers, par rapport A 20 accidents 
mortels (dont une collision en vol, considkr6e comme 
un accident) et 191 passagers tues en 1998. 

Sur les vols non rgguliers effectues au moyen 
d'akonefs ayant une rnasse au dkcollage supkieure 
h 9 000 kg, que ce soit par les entreprises de transport 
a6rien rkgulier ou par les transporteurs non regu- 
liers, il y a eu 8 accidents mortels (dont 5 impli- 
quant des aeronefs qui effectuaient des vols tout- 
cargo aver des passagers a bord) et 53 victimes en 
1999. 
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Nombre de passagers tues pour 100 millions 
de passagers-kilometres (services r6guliers) 

Nombre d'accldents models pour 100 millions 
de kilombtras parcourus (services rbgullers) 

Nombre d'accidents mortels pour 100 000 atterrissages 
(services r6guliers) 

Figure 8. Statistiques d'accidents d'aeronefs 
7 980- 1 999 

* En application de la Re'solution A32-11 de 
I'Assemble'e, le Programme universe1 O A C I  
d'audits de In stlpervision de la se'czirite' n i t &  
inauguri le ler janvier, et les actiaite's d'az~dit ont 
commence' en  mars .  Le Programme pre'voit 
l'exe'cution draudits obligntoires et rigzlliers de la 
stlpervision de la se'curite' dans tous les Etais 
contmctants, ainsi qu'une plzls grande transpa- 
rence dans la divzllgatian des rdsultafs des audits. 
II remplace le programine volontaire O A C I  
d'dvalzlation de la silpervision de la slcilrite', crde' 
en  mars 1996. 

* At1 31 dicembre, Ies iquipes d'audit de I'OACI 
ont proce'de' li l'examen de 49 Efats contractanfs 
dans les trois domaines actuellement couverts par 
le Programme, d savoir les licences et la formation 
dzl personnel, l'exploitation des ae'ronefs et la 
navigabilite'des akronefi. Les z t a f s  onf igulemenf 
ite' examinis pozrr dkternziner la prbsence d'zln 
syst ime et  d'tlne organisation solides de rEgle- 
mentation de l'aviation civile. 

Des comptes rendus somrnaires, comprenant un 
resum6 analytique des r6sultats des audits et des 
rnesures correctives propos6es par les ktats exa- 
mings, sont mis B la disposition de tous les   tats 
contractants. 

* En jziin, I'OACI a prisenti, a la Re'union des 
Nations LInies des coordonna t a r s  nationaux 
potrr le probl2me du  passage a I'nn 2000, teniie li 
New York, zm rapport d'e'tnpe dons leqzlel e lk  a 
re'affirme' que Za se'ctlrite' demetlrait l'objectif 
prioritaire de  la communau td  mondiale  de 
l'aviation duns les priparatifs au  pnssnge d 
Iran 2000. Le rapport dicrivait le Plan d'action 
an  2000 de 1'OACI qzri visai f  ci difftlser des 
renseignenzents szlr le probltlrre en  question, d 
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sensibiliser davailtage I'industrie de l'aviation 
civile internationale azix conse'quelzces de ce 
problenze, a e'valz~er les progrls rinlise's par les 
Etafs en  vtle d r y  yellzPdier, ri appuyer leurs eforts  
ai~zsi  que ceux des organisations du transport 
akrien et i encourager l'kfablissenzent de plans 
d'urgence nationaux, touf  en travailla7zt, par le 
binis des groupes rigionaux de plnnification, ri 
l'e'laboration de plans d'urgence rigionaux. 

Pour assurer l'e'fablissei~zent de plans drurgence 
efizcaces, I'OACI a axe' ses e f i r t s  sur les frois 
niveaux de planification: national, rigional e t  
n~ondial.  Au niveazi national, elle a fourni a u x  
f iats  conseils e f  information pour les aider dans 
leurs priparatifs.  Par ai l lez~rs ,  elle a invite' 
iizstunz~nent les t f n t s  qzii ne disposaient pas de 
plaizs d'zlrgelzce izationaux ATS i en  itablir. Les 
bureaux rtgiorzamx de llOACI ont, quunt 2 eux, 
nzis at1 point des y rogranznzes d'urgence rigio- 
naux par Z'interniidiaire des Grozlpes rkgionaux 
de plan$cation et  de rnise en leuvre (PIRG). A 
l'ichelle rnondiale, le Groz~pe O A C I / I A T A  de 
plaizification d'urgence a n  2000 a tenu  deux  
re'unions qui  avaient potlr object$ principaux 
d'harnzoiriser les plans d'zirgence auxfrontitres 
rkgionales et de difinir le cadre de travail des 
un i t i s  de coordinatioiz a ~ z  2000 rigionales et  
mondiale. Toutes les r igions OACI avaien f  
termini leur planificafion d'urgence avant la date 
critique. Le niz~eati sans prickdent de coopkratiol~ 
entre l tOACI,  ses h a t s  contractants, le Coizseil 
international des airoports (ACU, l'Association 
du  transporf akrien irtternatiol~al (IATA), divers 
organismes aironazltiques et l'industrie a permis 
defranchir le cap de la nouvelle anne'e sans infer- 
ruptions iii difict~lte's. 

La plupart des plans d'urgence visaient B assurer 
qu'une defaillance des installations majeures dans 
une rggion n'aurait pas pour consequence la 
fermeture totale de l'espace akrien correspondant. 
On s'assurait ainsi que les routes internationales 
stratkgiques resteraient ouvertes. En outre, une 
coordination regionale a 6te mise en place aux fins 
de collecte et d'analyse coordonnkes d'informations, 
afin d'appuyer la skcuritk des vols et la continuit4 
des services ATS internationaux. Le siege de  
1'OACI a Pgalement eh5 do* d'une unit6 de coordi- 
nation mondiale pour le passage i l'an 2000. Cette 
unit&, dont la cr6ation a kt6 possible grgce B l'impor- 
tante contribution du Gouvernement du Canada, 
constitue maintenant un mecanisme permanent 
de gestion de crise qui peut etre r6activ4 it bref 
dPlai. 

Au cours de 1999, l'industrie du transport aerien a 
tourn6 davantage son attention vers la question des 
facteurs humains dans la sQret4 de l'aviation. Le 
Groupe consultatif technique sur  les facteurs 
humains dans la sCret6 de l'aviation internationale a 
tenu une conference B Amsterdam (Pays-Bas) sur la 
normalisation des prockdures de selection des agents 
de siiretb, de leur formation et de la surveillance de 
leur rendement. La Federal Aviation Administration 
(FAA) a publie un  document intitulk Test and 
Evalzintion Plan for Measuring Checkpoint Efiective~zess 
and Eficiency (Plan de verification et d'bvaluation de 
lJefficacit6 et de l'efficience des points de contrble), 
dans lequel est abord6 pour la premiere fois les 
questions critiques des points de contr8le de sGret6 
aux aeroports et des 4valuations connexes de leur 
rendement. 

EuROCONTIZOL a lancP son projet HERA (Rbduc- 
tion des erreurs humaines dans la gestion du trafic 
a6rien). 11 s'agit d'un projet multinational qui vise a 
mettre au point un outil d'analyse d'incidents afin de 
renforcer la fiabilitk des performances humaines au 
sein d'un systeme 2i haute fiabilite. La validation du 
projet doit avoir lieu durant l'annee 2000, 

Le quatrikme Symposium mondial de I'OACI 
sur la s6curitk des vols et les facteurs humains s'est 
tenu 2 Santiago (Chili) du 12 au 15 avril1999. Plus de 
500 participants de 58 fitats contractants et de 
6 organisations internationales y ont assist&. Les 
recommandations d u  Symposium ont fourni a 
I'OACI les 6lernents de  base d'un plan d'action 
quinquennal en matiere de securitk des vols et de 
facteurs humains pour la periode 2000-2004. Le 
President d u  Conseil de l'OAC1 a prononce une 

' allocution liminaire devant le Symposium. 

Il a et6 constate qu'il serait necessaire de mettre au 
point des mallettes pedagogiques normaliskes de 
haute qualit6 destinees & la formation d'inspecteurs 
gouvernementaux de la supervision de la skurite, 
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afin de les diffuser aux  tats qui, en raison de la 1 
penurie d'inspecteurs qualifiks, ont des difficult& h 

30 
j, LfAcade'mie de la Federal Aviation Adminis- 

.................................... ..................................... tration (FAA) des $tats-unis et I'OACI ont ioint 25 \ " "" 

rnettre en euvre  les normes OACI relatives h la 40 

lezrrs eforts  pour entreprendre la pre'paration de 
mnllettes pidagogiques normalise'es ( M P N )  
destinies aux  inspectez~rsgouvernementaux de la 
se'czrrite'. La premi2re mallette, d'zrne s k i e  de 
qtratre, a ite'acheve'e en 1999. Les autres mallettes 
seron t pr2tes d w a n t  le premier semestre de 
l'an 2000. 

supervision de la securite. 35 - 

* Une Confirence internationale sur le droit airien 
s'est tenare ir Montrial du 10 au  28 mai, en vue 
de l'adoption d'un nouvel instrument jziridiqzre 
international visant ii moderniser et  li refondre 
les responsabilite's des transporteurs ae'riens 
privues par le Rggime de  Varsouie. Ln Confirence 
a adoptk, le 28 mai 1999, la Convention pour 
l'unification de certaines regles relatives au 
transport aQien international. Vers la fin de 
1999, la Convention avait dtd sign& par 61 f tats  
et par une organisation rkgionale d'intkgration 
iconomiqzre (la Comrnunaufe' europdenne), et elle 
avait dti rat;Fie par u n  ktat.  

- TrnlhsaL~aplU. ---- Caplum 

.......................................................................................................................... 

Au cours de la ~kriode de reference, 6 actes d'inter- 
vention illicite ont 6t6 officiellernent signalks ou 
confirm& par les Etats concern&. I1 s'agit de 
3 captures illicites de vols internationaux et de 
3 captures d'akronefs nationaux (Tableau 12). Ces 
actes sont inclus dans les statistiques annuelles dont 
la presentation est destinke B faciliter l'analyse 
des tendances et de lJ6volution dans ce dornaine 
(Figure 9). 

Annee 

Actes d'intetvention illicite 

Incidents de sabotage 

Nombte de personnes t u b s  ou ble&es 

F,igure 9. Statistiques de s6retB de I'aviation 
1980- 1999 
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* Depuis le de'bzit, erz 1989, des activite's du 
Me'canisii~e d'assistance financikre, technique et 
matkrielle aux h a t s  eiz ce qzii concerne la siirete' 
de l'aviation, sur les 137 Etats qzii ont demande' 
une assistance, 110 o r~ t  r e p  des nlissions d'e'va- 
luation technique, 34 des nzissioizs de suivi et  139 
ont accueilli des stages deformation your u n  total 
de 3 046 stagiaires. En 1999, les activite's ont e'te' 
financies par les contributioizs volontaires de 
4 gtats donateurs (pour u n  total de 454 924 $) 
et par 1a.prise en charge de 4 postes par 3 Etats 
doi~ateurs. 

* Le Conseil a adopt;, en ittars, une de'claration 
dans laquelle il est dentandi h totrs les Etats de 
s'abstenir de recotirir ii l'einploi des arnzes contre 
les ae'ronefs civils en vol et de se guider sur les 
principes, rigles, nornzes e t  pratiques reconz- 
mande'es ( S A R P )  de la Conventioiz relative li 
I'aviation civile internationale et de ses Annexes, 
ainsi que sur Ies conveiztions coiznexes relatives 
ii la siiretk de l'aviation, afin d'assurer la sictirite' 
et l'efficacite' du diveloppeinent de I'aviation 
civile. La diclaration deiilande aussi aux t t a t s  qui 
ne I'ont pas encorefait de ratifier dl.s que possible 
l'article 3 bis de la Convent ion  relative li 
I'aviation civile internationale, lequel interdit 
d'enzployer des arnzes contre les ae'ronefs civils 
en vol. 

k Conzme suite d I'entrie en vigueur, le 21 juin 
1998, de la Convention sur le marquage des 
explosifs plastiques et en feuilles aux fins 
de detection, le Conseil a e'te' saisi d'une liste 
d'experts qti'il e'tait proposi de nommer 2 la 
Commission internationale teclzizique des explo- 
sijs (CITE). Conforme'ment ii la de'cision du Con- 
seil, le Pre'sident du Conseil a nommi membres 
de la Comnzissioiz les experts des f j tats  sui- 
vants: Allemagne, Arabie saozrdite, Argentine, 
Autriche, Canada, Egypte, E ta t s -~n i s ,  Fraizce, 
Japon, Kowei't, Mexique, Ripubliqtie tchtque, 
Royaunze-Uni, Suisse et Zambie. La premiGre 
session de la CITE s'est telzue au sikge de I'OACI, 
du 13 au 15 dicembre. Durant cette session, la 
Cominissioiz a adopte' son R2glement intirieur, a 
exanzine' son mandat et ses nze'thodes de travail, 
a ktudie' 1'Ptat de 1'Annexe technique li la Con- 
vention, a analysi les fonctions du Groupe ad 
hoc de spicialistes de la ditection des explosijs et 
a e'tabli son futur programme de travail. 

En avril, le Conseil de 1'Union europeenne a adopt6 
le Reglement (CE) no 925/1999 d u  Conseil con- 
cernant l'immatriculation et l'exploitation, au sein 
de la Communaut6, de certains types d'avions ii 
reaction supersoniques qui, apres modification, ont 
et6 recertifies de maniere i dtre conformes aux 
norrnes acoustiques du Chapitre 3 de 1'Annexe 16. En 
adoptant ce rhglement, le Conseil de 1'UE a 
cependant decide d'en repousser la date d'appli- 
cation d'un an, jusqu'au 4 mai 2000, en citant les 
entretiens en cours avec les ~ t a t s - ~ n i s  et les faits 
nouveaux au sein de 1'OACI. Les faits nouveaux en 
Europe en ce qui concerne le bruit des aQonefs ont 
kt6 port& l'attention du Conseil et ont fait l'objet 
en mars d'une correspondance entre le Prksident du 
Conseil de 1'OACI et le President du  Conseil de 
1'Union europeenne, dans laquelle etait preconisee la 
poursuite de l'examen de ces questions au sein de 
I'OACI. 

En avril kgalement, le Groupe d'experts inter- 
gouvernemental sur l'evolution du climat (GIEC) 
a termink la redaction d'un rapport special sur 
L'aviation et l'atmosphtre planitaire, pr6par6 en colla- 
boration avec le Groupe d'evaluation scientifique du  
Protocole de Montrkal, ii la demande de 1'OACI. Ce 
rapport constitue, pour les gtats, 1'OACI et les autres 
organes de decision des Nations Unies, une base 
commune d'information faisant autorite pour 
s'attaquer au probl6me de l'impact des &missions de 
moteurs d'aviation. 

A la suite de l'adoption, en dkcembre 1997, du 
Protocole de  Kyoto 5 l a  Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques, les 
nkgociations ont continue sur l'elaboration des 
regles qui regiront les nouveaux mecanismes que 
pr6voit le Protocole, en vue de leur mise au point 
definitive vers la hn de l'an 2000.11 s'agit notarnment 
d'kchange de droits d'emission, ce qui pourrait 
interesser l'aviation. 

* En fe'vrier, se fondant sur les reconzlnandations de 
la quatritme rkunion du Comiti de la protection 
de l'environnenzent en  aviation de Z'OACI 
(CAEP/4, avril 1998), le Conseil a adopti de 
nouvelles nornzes et pratiques recoi~zitzande'es qui 
ont pour effet de rkduire de 16 % en nzoyenne 
(applicable azix nouzwl les conceptions de moteur, 
aprts 2003)  les e'nzissions d'oxydes d'azote 
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proue~zant des motetirs d'aironef et de rendre plus 
strictes les rrormes acozlstiqties applicables aiix 
avions monomotetirs ligers 2 he'lices. 

k Duns le domaine du brtiit, le Conseil a ilnrgi, en 
juin, le mnndat du CAEP pozir confier au Conziti, 
outre 213s travaux en coilrs sur l'e'tablissement de 
normes plus strictes que celles du Chapitre 3, 
l'e'tude 2 l'e'chelle mondiale de I'application de 
limites ope'ra tionnelles stir les ae'ronefs relevant 
dii Chapitre 3. Le CAEP a deptiis accord6 une 
hazite prioriti ci cette tiche. 

j, En ce qzii concerne Ies inzissions des motetirs 
d'ae'ronefs, ci la demande de l'Assemble'e en 1998, 
le CAEP a mis partictilitrenzent l'accent stir 
l'ilaborafion de diverses politiqties possibles 
visant li restreindre ou 6 re'duire les imissions 2 
efet deserre provenant de l'aviation civile. I2 tient 
cotnpte li cet e'gard dt i  rapport spe'cial du Grotipe 
d'experts intergozivernemental stir l'e'voltition dti 
climnt (GIEC) et des prescriptions du Protocole 
de Kyoto. La t5che du  Comiti  consiste, entre 
aiitres, li stiivre l'ivolution de la technologic et li 
examiner l'e'venttinlitk d'e'largir Z'Annexe 16 afin 
d'y inclure des dispositions portant spe'cifi- 
qtienrent szir les e'missions a porte'e mondinle, 
ainsi qu'li Naborer des e'linzents indicatifs stir 
les mestires opiratiorznelles de ridtiction des 
e'missions et 2 mettre azl point tine nze'thodologie 
poiir l'e'vnlziation des avantages de In nzise en 
m v r e  des systimes CNS/ATM pour l'environ- 
nenzent. I1 lui faudra igalement analyser le rdle 
potetrtiel des solzitions axies stir le nzarche', telles 
qtie l'inzposition de contribiitions (sous forme de 
redevances ou de taxes), les kchanges d'e'missions 
et les accords volontaires, afin d'en rendre compte 
li I'Assemblie en 2001. 

A la fin de l'annee, dJautres ~ r o g r k  avaient ete faits 
dans la realisation d'un environnement exempt de 
furnee de tabac a bord des vols de passagers du  
monde entier, grice bien souvent aux mesures prises 
volontairement par les compagnies aeriennes. Tous 
les transporteurs d1Am6rique du Nord, drAustralie, 
de Nouvelle-Zblande et des pays nordiques inter- 
disent de fumer i bord, sur l'ensemble de leurs 

reseaux. En Asie, en Europe et au Moyen-Orient, il 
est maintenant interdit de fumes a bord d'une grande 
majorit6 des vols. En Amkrique du  Sud, il n'est 
toujours interdit de fumer que sur une minorite 
des vols. Dans la Rkgion Afrique, les compagnies 
aeriennes d'une quinzaine d9Etats ont interdit 
l'usage du tabac sur leurs vols de passagers, 

Au cours de l'annee, 1'OACI a fait comaitre le Mantiel 
stir la pre'vention de l'iisage de szibstnnces psychoactives 
posant problime stir les lieilx de travail en aviation 
(Doc 9654) lors de conferences et de rgunions de 
medecine de l'aviation civile internationale tenues 
en Chine, au Danemark, aux ha t s -~n i s ,  en Hongrie, 
en Republique de Coree et au Sri Lanka. 

Le Programme de cooperation technique de 1'OACI 
pour 1999,evalue i 60,5 millions de dollars, a et6 mis 
en ceuvse B raison de 54,3 millions, soit 90 %. 

Au cours de l'ann&e, la Direction de la coop& 
ration technique a execute 126 projets dans 72 pays 
en developpement, et 12 projets de grande ampleur 
nouveaux ou revises ont ete approuves. La Direction 
a employe 366 experts de 41 pays pour travailler 
a ses projets sur le terrain. Elle a aussi octroyk 
581 bourses et effectuk, dans le cadre de ses projets 
sur le terrain, des achats qui se sont eleves 2 
21/23 millions de dollars. 

En 1999, par l'entremise de son Bureau Europe et 
Atlantique Nord et dans le cadre de son Programme 
de cooperation technique, 1'OACI a joue un rble 
important dans la normalisation des services de 
navigation aerieme dans la region des Balkans. En 
Bosnie-Herzggovine, au titre de la mise en ceuvre 
d'un projet de cooperation technique finance par la 
Commission europeenne, llOrganisation a aid6 
YAdministration de l'aviation civile ti mettre en place 
des mesures et a s'acquitter de ses tiches quoti- 
diennes, en vue d'assurer la securite et l'efficacite de 
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l'infrastructure de l'aviation civile, conform6ment 
aux SARP de I'OACI. Les activit4s menkes par 
lfOACI en Bosnie-Herzegovine ont une vaste port6e 
sur la population du  pays, tout en bgn4ficiant aux 
compagnies aeriennes nationales et internationales 
qui desservent le pays ou qui le survolent. Le projet 
a eu comme resultat principal de  permettre 2 la 
Bosnie-Herz4govine de reprendre le contr8le de son 
espace agrien superieur et de  preparer un plan 
complet pour la mise en oeuvre de lrespace akrien et 
de la structure de routes pour les services de la circu- 
lation aerienne, qui sera exgcutee en coordination 
avec les Forces de stabilisation. L'OACI a envoye une 
mission a l'ahoport de Pristina en novembre 1999, 
pour donner suite B la demande du Representant 
spkcial des Nations Unies pour l'administration 
civile au  Kosovo qui sollicitait l'assistance de 
l'organisation a u x  fins de  la r6ouverture de  
l'aeroport. Ayant fait l'examen et lf6valuation des 
installations abroportuaires, la mission de llOACI, 
qui etait composee d'experts dans les domaines 
suivants: ingknierie d'aerodrome, installations 

mgcaniques et electriques, facilitation et siirete, 
communications/navigation/surveillance, materiel 
mkteorologique et gestion du trafic akien, a produit 
un rapport couvrant les aspects de skuri te ,  de 
sfirete, d'installations, de gestion et d'adminis- 
tration. Par suite de la mission de l'OACI,l'a4roport 
de Pristina a 6te ouvert aux vols civils de jour 
effectues uniquement en conditions me tkorolo- 
giques de vol a vue et suivant les rPgles de vol B vue, 
B condition que l'information aeronautique 
concernant les conditions et prockdures d'exploi- 
tation soit dissgminee conformgment aux disposi- 
tions de 1'OACT (Annexe 15). 

En Somalie, lfAdministration intkrimaire de 
l'aviation civile de 1'OACI a continue en 1999 B gkrer 
un centre d'information de vol, a assurer des services 
Aerocom et Aeromet, et 2 mener des activites dans 
les domaines de la formation, du renforcement des 
capacitgs et de la restauration de l'infrastructure et 
des services aeronautiques aux aeroports de Somalie. 
Les services d'information de vol sont assures a 
partir d'installations situees B Nairobi. 
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* En janvier, le Groupe des audits de la supervision de la se'curite' a ite' institui, mettant ainsi en 
application le Program-me universe1 d'audits de la supervision de la sicuritk, qui comprend u n  
sysdme desurveillance et de conzpte rendu systkmatique sur l'applicntion des normes et des pratiques 
recommande'es (SARP) relatives d la se'curitk. A u  titre du Programme, e'tabli conforme'ment li 
la Re'solution A32-11 de lfAssemblie, les ztats ont commend d faire l'objet d'nudits en mars et, 
vers lafin de l'anne'e, des audits avaient i t i  ,rialiss dans 49 ~ t a t s .  I1 est privu que d'ici lafin de 
lfan 2001, tovs les gtats contractnnts hukntfa<ti% et diudits .  

% , ,, ,,,' J '', *wSv $ :::? r 
.,* +$:.. \-I. "..' ~., .,7,,'g *'. ?, .\>,;,,"' ?' 

Jr La Commission de navigatian akienne a @ti son 5@ annzversaire en fe'vrier. La Commission se 
compose de 15experts tech%i~h;s n o m m b  par ,',,,,i.6ew‘'4,hh le Conseil en fonctidmdeleurs domaines de compitence 
e f  d'expirience persoigellk~. Elleiecqmmnnde~gq C h q i l  la rnesu&~slcs plus approprie'es dans le 
processus consistan~@>lnba~$~~~$ rr ,it .,?" $ a~m~iP"~t*nqr~e,sbt~+~Tatiqub a,, . . recommandkes (SARP) 
contenues dans 16 des 18 4n e5-g-5 d ~ ! ~ c o c P E ~ ~ Y & ~ , $ ~ &  pkqdzjfes connexes. 

: gi,: ,,,; ,*;< ? , ? \  
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-,-*.w-<* * d ,+?+,?% ;'::?$+:;A >-->--,,*,, " , ,,..- ..,A- <*.. <,., * En nzai, 18 ~ o n q e B t i o f f p l l w ~ ~ f a , ~ & n ; ~ e  &$ti&eS6p& -&&$& '*& $u v&Por drien 
, ' :id,h a$ A, ,'c,,k+ .,> A 6 ,,,< :)h,kbp b. -*l...+kl ,>,8: *la;h< lev ,R.,,,., 

intema tiona~~q;$i~g&ptk~.pt~st$tr~i @$$ot$re'a~~, d a n j y ~ t a @ d ~ ; ~ ~ p f d t ~ c e  ad n> , s.~,,, interna t ionafe de 
droit airien, que~~@A~~~:bnaif.~~on'yci'qQZk~,@nsle'btif t,t e , b s e . * , , +  ,:.. .," :.>-., . , ,,.,,>, _ L &,., ,\. , de *fi@re.ide@8d~'miser .y.y.hyz.X y le rigime de la 
Convention de Vars~bieit#iri, auf l l  d ig '# i&~it fp i fubj ,e t  de d i v m ~ i & ~ e m e n t s  et sqpliments. 

+-:',: * . : ", ,*,< , , ,,, ,,+,w, ,\ *+, c . ',*- . 
:kt <$>,> ,2,:::yx%\k;:g#$$t;( 7 j ,>,,.A*$ * Lr 28 mai, l ' ~ c c o r d ~ $ ~ l e ' m b i ~ ~ ~ ~ t ~ ~ ? 2 ~ ~ 0 u ~ u d ~ ~ h e ~ ~ ~ u  +' j; .,:*,- &&da ., . $ I'Organisation de lbviution 

civile internationalkq atifak\$$ <&'1'6~a&~~ti&de~rrh~~]~tion _,n__ * *+  civae: internationale a i t ;  signi 
h ~ ' , e > r % ; - t "  9 

d Monlriol, avec effef&in no&m@$l996-qt aoTd.g$$$i et rem$r@g I'Accord supplimentaire 
signi les 12 et 16 septe&bf$b~80. ~~<$k~~jes'son?'~~iz$~nires que lg'@livernement du Canada loue 
du propriktaire, et que lJO~&$iisution occupe, la totaliti de 1'immeuble pour une pbiode de 20 ans 
et u n  mois. Sur une base anipe~le;?l;~ouvernement du ~anad&end d sa charge 75 % du loyer et 
desfrais d'utilisation et la totali$& t$&s foyc i2rs ,%t l~~~anisa t ion  prend d sa charge 25 % du 
loyer et desfrais d'utilisation, qtl'elle verse au Gou9knement du Canada. 

* Le Protocole concernant un amendement de la Convention relative i l'aviation civile 
internationale [clause finale du dispositif du texte russe], signe' r j  Montrial le 30 septembre 
1977, est entre* en vigueur 17 aorit 1999 pour les h a t s  qui l'avaient rat$$. Trente jours plus turd, 
le 16 septembre 1999, le Protocole concernant le texte authentique quadrilingue de fa 
Convention relative A lraviation civile internationale (Chicago, 1944), sign6 d Montrial le 
30 septembre 1977, est entre'en vigueur pour les Etats qui l'avaient accept6 et qui avaient ratifii la 
clause finale du dispositif du texte russe. Les deza protocoles ayant pris efet, la Convention est 
disormais kgalement atithentique duns les languesfran~aise, anglaise, espagnole et russe. 

* En septembre, le Conseil a dicernk le 33e prix Edward Warner, la plus haute distinction du monde 
de l'avintion ciuile, d M .  Jerome E Lederer @tats-Unis) en reconnaissance de son e'minente contri- 
bution d l'ame'lioration de tous les aspects de la se'curiti de l'aviation civile internationale. 

* En septembre, 252 experts de l'avintion mondiale, reprisentant 84 h t s  contractants et 12 orgnni- 
sations internationales, ont participi i la Re'union EnquZtes et privention des accidents (AJG) i 
l'e'chelon Division de 1999.11s sont conventis d'une se'rie de reconzmandations visant ri renforcer la 
privention des accidents grdce au perfectionnement des systtmes de compte rendu et I'amkIioration 
de l'ichange des informations intiressan t la sicuritir ainsi qzl'li renforcer les spicifications fechniqties 
concernant les enqugtes stir les accidents et incidents. 
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Ilr Le 3 octobre 1999, le Protocole portant alnendementde la Convention relative aux dornmages 
causks aux tiers a la surface par des akronefs &rangers signee a Rome le 7 octobre 1952, 
signe'li Montrkal le 23 sepfen~bre 1978, est entri en vigueilr. 

.k La Journie de l'aviation civile internationale a e'te' cile'brie le 7 dicenzbre. Elle avait potir thtnre la 
promotion de l'anzitie' et de la comprkhension dans le nzonde. 

* En 2999, 1'OACI a jouir par Ifintermt!diaire de son Bureau Europe et Atlantique Nord, un r61e 
nzojeur dalzs la normalisation des services de navigation airienne en Bosnie-Herzipvine. U n  projet 
financi par la Commission europe'enne a e'te' nzis au point. Ce yrojet a pour objet dbider Z'Adnziizis- 
tration de l'aviation civile daizs son fonctioiznenzent quotidim, afin d'assurer l'eficaciti du transport 
airien daizs le respcct des SARP de Z'OACI. En otitre, la gestion de l'espace ae'rien supe'rierir est 
redevenue la responsabilite' des autorite's de la Bosnie-Herzigovine. 

* Une aiznie entiire d'activit$s intensives a i t i  consacrie aux priparatifs dti passage ri l'an 2000. Griice 
a une nrobilisation des efforts du Groupe nrondial OACl/IATA de planification d'urgence an 2000, 
des bureatix rkgionaux de I'OACI et des groupes rigionaux de plarzifica tion, ri la plaiz$ca tion asstirie 
par les Efats et d l'e'tablissen~ent d'une unite' nzondiale de coordination au siige de I'OACI durailt 
la pkriode de transition, l'aviation civile interizationale afranclzi sans probltnze le seuil de l'a~z 2000, 
et la se'curifi et I'efficaciti de l'exploitation ae'rieizne daizs le ilzonde en sont sorties considPrableiirent 
ame'liore'es pour l'avenir. Ces risultats oizt e'ti obteizus @ce au niveau sans prickdent de coopiration 
qui S ' P S ~  Ptabli entre I'OACI, ses Etats confrnctaizts, IfACI, I'IATA, di'jfirents orgalzisn~es aironau- 
tiques et l'indtistrie de l'aviation civile. 

* En applicatioiz de la Risolution A32-1 de l'Assenzblie - Anzilioration de l'eficaciti de I'OACI - 
le Conseil a porirstiivi ses travatix sur la rationalisation des nzithodes de travail et des procidures 
du Conseil ct de I'Assemblie sans affaiblir 1'Organisa tion ni poser d'entraves li sonfoizcfionnement. 
Le Conseil a nzis tiiz plus grand accent sur les questions de politique gine'rale dans son progrnlnlne 
de travail et a consacre' plus de temps aux sujefs relevaizt de la naaigation airienne. 11 a dklkgui li la 
Conznzission de navigation ae'rienne et li son Prisident l'azitoriti pour traiter de diverses questions 
d'aviation. LfOrganisation a eu recours de plus en yltis d I'usage de la toile nzondiale (Web) afin 
d'ainiliorer ses coinmtinications avec les i ta ts .  Des icononzies ont pu itre rialisies duns les corits 
de production de la documentation, de recrutenzent ef  de gestion du bdtinzent. Des nzesures visant 
iz introduire ri l'intention du personnel u n  vaste e'ventail de primes et d'incitatifs ont 6tP approuvkes 
par le Conseil. 


